
YVELINES FOOTBALL N°1588  1 Mardi 20 novembre 2018 

COMMISSION FOOTBALL ANIMATION 
Réunion du 19 novembre 2018 

Présents: Mme  BOIVIN MM.,  BOIVIN, PEDRO, CORNUAULT. 
Absents excusés : Mme BEAUBIAT MM. BALTHAM, DUTACQ, 
NOYELLE, LOUVEL,INACIO 

Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes du District, dans un délai de 7 jours (3 jours 
pour les Coupes) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 

FEUILLES DE MATCHES U10-U13 

Nous vous rappelons que les feuilles de matches des rencontres 
des Critériums Départementaux U10-U13 sont à récupérer au 
siège du District, depuis plusieurs semaines. 

Voici la liste des clubs n’ayant toujours pas récupéré leur 
feuilles :  

17 TOURNANTS/CERNAY/BONNELLES 
ABLIS FC SUD 78 
ANDRESY FC 
AUBERGENVILLE FC 
BOIS D’ARCY AS 
BOUAFLE FLINS ES 
CARRIERES GRE AS 
CHAMBOURCY ASM 
CHANTELOUP US 
CHATOU AS 
CHAVENAY ASL 
CHESNAY 78 FC 
CLAYES SOUS BOIS USM 
COIGNIERES FC 
ECQUEVILLY EFC 
EPONE USBS 
FONTENAY ST PÈRE AS 
FOURQUEUX OMS 
GARGENVILLE STADE 
GUITRANCOURT ASF 
HOUILLES SO 
JOUY EN JOSAS AS 
JUZIERS FC 
LIMAY ALJ 
LOUVECIENNES AS 
MANTES USC 
MANTES LA VILLE FC 
MAULOISE US 
MAURECOURT FC 
MESNIL LE ROI AS 
MESNIL ST DENIS AS 
PARIS SAINT GERMAIN FC 
POIGNY US 

POISSY AS 
PORCHEVILLE FC 
SARTROUVILLE FC 
ST ARNOULT FC 
ST GERMAIN FC 
SONCHAMP AS 
VIROFLAY US% 

PLATEAUX U6 
Plateau 

Pour consulter le plateau spécifique U6 qui se déroulera ce samedi 24 
novembre : Cliquez ici 

Lieux & horaires des plateaux du 24/11 fournis par les clubs 

830 110 : POISSY AS : 9h30 : COSEC 
830 103 : HOUILLES AC 9h30 : Stade Maurice Baquet 

Plateau 

830108 du 24/11/2018: JUZIERS FC 
Le club nous informe qu’il ne peut pas accueillir  ce plateau en raison 
d’autres pratiques prévues le même jour 
La commission demande aux clubs de MANTES USC, 
GUITRANCOURT, PORCHEVILLE si l’un d’eux peut accueillir ce 
plateau. 

PLATEAUX U7 
2ème phase 

Le dernier plateau de la 2ème phase qui aura lieu le samedi 
1er décembre  prochain est désormais disponible : Cliquez ici 

Liste d’attente 
COIGNIERES FC : La Commission n’ayant eu aucune précision sur 
votre demande d’inscription tardive, ne peut la prendre en compte. 

Courriers 

SARTROUVILLE FC 
Demande du responsable de catégorie de pouvoir rencontrer des 
clubs différents sur les plateaux. 
La Commission prend note, concernant les plateaux jusqu’à fin 
décembre, elle vous demande de les réaliser en l’état. Elle 
prendra en compte votre demande en 2019, comme quoi vos 
équipes peuvent se déplacer un peu plus loin que les limites 
fixées par la Commission. 

PLATEAUX U9 
2ème phase 

Tous les plateaux de la 2ème phase qui sont désormais disponibles : 
Cliquez ici 

Lieux & horaires des plateaux du 24/11 fournis par les clubs 

870 115 : MARLY LE ROI US : 9h30 : Stade du Chenil 
870 117 : FOURQUEUX OMS : 10h45 : Stade Claude Bocard 
840 109 : MESNIL ST DENIS AS : 14h00 : Stade Lefebure 

Courriers 

860 104 du 10/11/18 : ST CYR AFC 
La Commission prend connaissance de la feuille de plateau. Celui
-ci a été annulée en raison de la forte pluie. Elle regrette 
simplement que les clubs visiteurs n’ait pu en être informé plus 
tôt afin d’éviter un déplacement inutile. 

SARTROUVILLE FC 
Demande du responsable de catégorie de pouvoir rencontrer des 
clubs différents sur les plateaux. 
La Commission prend note, concernant les plateaux jusqu’à fin 
décembre, elle vous demande de les réaliser en l’état. Elle 
prendra en compte votre demande en 2019, comme quoi vos 
équipes peuvent se déplacer un peu plus loin que les limites 
fixées par la Commission. 

870 107 du 24/11/18 : GARGENVILLE STADE 
Suite à l’impossibilité pour le club de GARGENVILLE d’organiser ce 
plateau, le club de VILLENNES ORGEVAL FC est d’accord pour 
l’accueillir. 
Accord de la Commission. Remerciements. 

860 111 du 24/11/18 : HOUDANAISE REGION FC 
Le club du MANTOIS 78 FC nous informe ne pas pouvoir participer à 
ce plateau. 
La Commission vous demande les raisons de cette absence qui 
va tronquer le plateau. 

CATEGORIE U10-U11 
Critérium Départemental 

La Commission renouvelle sa demande des explications au club 
suivant, concernant leur organisation, car leur nombre de licenciés est 
tout juste règlementaire pour participer aux rencontres :  

ISSOU AS 2 

Merci de votre retour pour le lundi 26 novembre à 12h00. 

https://dyf78.fff.fr/simple/plateau-specifique-u6/
https://dyf78.fff.fr/simple/plateaux-u-7/
https://dyf78.fff.fr/simple/plateaux-u-9/
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Dérogation annuelle 
 
Demande de dérogation annuelle pour jouer à 9h30, accord de la 
Commission pour les clubs suivants : 
- CARRIERES GRESILLONS AS 
 

Courriers 
 
1 équipe poule A du 24/11/18 
58373 : FOURQUEUX OMS 3 / BONNIERES FRENEUSE FC 3 
Demande du club de FOURQUEUX OMS pour jouer cette rencontre à 
9h30. 
Accord de la Commission. 
 
Par année poules C1/C2 du 24/11/18 
57128/57232 : POISSY AS 2 12 / MAISONS LAFFITTE FC 2 12 
Demande du club de POISSY AS pour jouer ces rencontres à 9h45. 
Accord de la Commission, horaire officiel 9h30. 
 
510192 CROISSY US 
Le club va accueillir au moins 4 équipes nationales de football dans 
son complexe pour la Coupe du Monde Féminine 2019. Il a donc été 
décidé au niveau communal que : 
 le terrain d’honneur sera inaccessible à partir du 1er Avril 2019 

pour une mise aux normes. 
 Suivra une fermeture partielle du site à partir du 25 Mai 2019. 
 
Le club de CROISSY demande donc, dans la mesure du possible, de 
pouvoir faire une inversion de match pour ceux qui auront lieu à 
domicile à partir du mois d’Avril 2019. 
La Commission vous demande de fournir la liste  des matches 
concernés et de prendre contact avec les clubs adverses pour 
connaitre les possibilités d’inversion. 
 
Par année poules C1/C2 du 24/11/18 
57124/57228 : HOUILLES AC 2 12 / CARRIERES SUR SEINE 2 12 
Demande du club de HOUILLES AC  pour jouer ces rencontres à 
9h30. 
Accord de la Commission. 
 

Challenges Plateaux 
 
La Commission. décide de réaliser ces challenges plateaux sur 
3 journées au lieu de 4 afin d’éviter le report de la journée du 
17/11 contenu de la difficulté de fixer une nouvelle date. 
 

CATEGORIE U12-U13 
Critérium Départemental 

 
JOUY EN JOSAS AS  
La Commission a procédé à une vérification du nombre de vos 
licenciés afin de valider votre participation au Critérium 
Départemental. Elle demande au club des explications quant à la 
problématique rencontrée pour le lundi 19 novembre à 12h00. 
 

La Commission renouvelle sa demande des explications aux clubs 
suivants, concernant leur organisation, car leur nombre de licenciés 
est tout juste règlementaire pour participer aux rencontres :  
 
FONTENAY ST PÈRE AS 1 
ISSOU AS  
Merci de votre retour pour le lundi 26 novembre à 12h00. 

Courriers 
 
510192 CROISSY US 
Le club va accueillir au moins 4 équipes nationales de football dans 
son complexe pour la Coupe du Monde Féminine 2019. Il a donc été 
décidé au niveau communal que : 
 le terrain d’honneur sera inaccessible à partir du 1er Avril 2019 

pour une mise aux normes. 
 Suivra une fermeture partielle du site à partir du 25 Mai 2019. 
 
Le club de CROISSY demande donc, dans la mesure du possible, de 
pouvoir faire une inversion de match pour ceux qui auront lieu à 
domicile à partir du mois d’Avril 2019. 
La Commission vous demande de fournir la liste  des matches 
concernés et de prendre contact avec les clubs adverses pour 
connaitre les possibilités d’inversion. 

Festival Foot U13 
 
Le tirage au sort du 2ème tour du Festival Foot U13 Pitch a été 
effectué la semaine dernière.  
Pour en savoir plus : cliquez ici 
 

Lieux & horaires des plateaux du 24/11 fournis par les clubs 
 
201 : ROSNY CSM : 14h00 : Stade Roland Leduc 
203 : FOURQUEUX OMS : 14h00 : Stade Claude Bocard 
210 : POISSY AS : 14h00 : COSEC 
213 : VERSAILLES 78 FC : 16h00 : Stade Porchefontaine 
216 : VERSAILLES 78 FC : 14h00 : Stade Porchefontaine 
217 : MANTOIS 78 FC ! 14h00 : Stade Jean-Paul David (Pelouse) 
224 : VERSAILLES JUSSIEU AS : 16h00 
235 : HOUILLES AC : 14h00 stade M BAQUET 
252 : CONFLANS FC : 16h00 : Stade Léon Biancotto 
261 : MARLY LE ROI US : 16h00 : Stade du Chenil 
 
263 du 24/11/18 : PECQ US 
Le club de MARLY nous informe s’être mis d’accord avec le club du 
PECQ pour recevoir ce plateau à 14h00, stade du Chenil. 
En attente de l’accord écrit du PECQ US. 
 
216 du 24/11/18 : TRIEL AC 
Suite à l’impossibilité du club de recevoir ce plateau, accord de 
VERSAILLES 78 FC. 
Accord de la Commission. Remerciements. 
 
 
 
 
 
 

CRITERIUM ESPOIR U12-U13 
Journée du 17/11 reportée 

 
La Commission reporte les rencontres du 17/11/2018 au samedi 
12/01/2019. 
 

DECISIONS ADMINISTRATIVES 
Réunion du 12 novembre 2018 

 
FORFAIT NON AVISE 

1er forfait : 13€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 10/11/18 
U13 

 
55555 : CHATOU AS 2 
55675 : CHATOU AS 12 
56582 : ABLIS FC SUD 78 1 
 
ABSENCE NON EXCUSEE A PLATEAUX 

U9 
Amende : 20€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
 
860 102 à JOUY EN JOSAS : CROISSY US (2 équipes) 
 
FEUILLES DE PLATEAUX MANQUANTES 

U9 
1er rappel 

Plateaux du 10/11/18 
 
870 104 : ABLIS FC SUD 78 (VESGRES AS - PLAISIROIS FO) 
870 114 : CARRIÈRES GRE AS (HOUILLES AC - HOUILLES SO) 
870 116 : SARTROUVILLE FC (POISSY AS - HOUILLES AC 2) 
860 105 : LIMAY ALJ (MAULOISE US - MEULAN CN - BONNIÈRES 
FRENEUSE) 
 

U8-U9 ESPERANCE 
1er rappel 

Plateaux du 10/11/18 
 
Fiche équipe 
1819201 : MONTIGNY LE BX AS   
1819203 : VERSAILLES 78 FC  / TRAPPES  ES  
1819206 : VELIZY ASC / CONFLANS FC 
 
1819202 du 10/11/18 : MONTESSON US 
Demande au club d’ELANCOURT des explications concernant le non 
remplissage de la feuille récapitulatif et concernant la feuille de plateau 
rempli que pour 2 équipes ainsi que votre arrivé en retard à ce 
plateau. 
 

https://dyf78.fff.fr/simple/festival-foot-u13-pitch/
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U12-U13 ESPOIR 
1er rappel 

Plateaux de Rassemblement du 10/11/18 
 
U13 
SARTROUVILLE FC (BAILLY NOISY, MONTIGNY, HOUILLES AC) 
VERSAILLES 78 FC (VOISINS , YVELINES-MONT., RAMBOUILLET) 
VELIZY ASC (MAUREPAS AS, ELANCOURT OSC) 
CARRIERES S/S US (CONFLANS FC, MUREAUX, VIROFLAY) 
 
FEUILLES DE MATCHES MANQUANTES 

U11 
1er rappel 

Plateaux du 10/11/18 
 
1 équipe Poule B  
58615 : PLAISIROIS FO 3 / CLAYES USM 3 
 
2 équipes Poule C1 – C2  
57948 : COIGNIERES 1 /  BOIS D’ARC 1 
58052 : COIGNIERES 2 /  BOIS D’ARCY 2 
 
2 équipes Poule D1 – D2  
58157 : CHESNAY FC 3 /  CROISSY US 2 
58261 : CHESNAY FC 4 /  CROISSY US 3 
 
Par année Poules A1 – A2  
56834 : CARRIÈRES GRÉSILLONS 1 / CHATOU AS 1 
56834 : CARRIÈRES GRÉSILLONS 11 / CHATOU AS 11 
 
Par année Poules C1 – C2  
57117 : LIMAY 2 / MAGNANVILLE 2 
57117 : LIMAY 12 / MAGNANVILLE 12 
 
Par année Poules D1 – D2  
57327 : PLAISIROIS FO 2 / ELANCOURT OSC 3  
57328 : VÉLIZY 2 / GUYANCOURT 2 
57431 : PLAISIROIS FO 12 / ELANCOURT OSC 13  
57432 : VÉLIZY 12 / GUYANCOURT 12 
 

U13 
1er rappel 

Plateaux du 10/11/18 
 
1 équipe Poule A :  
56431 BOUAFLE FLINS ENT 2 / MANTES LA VILLE FC 1 
 
1 équipe Poule B :  
56579 MONTIGNY LE BX AS 3 / ELANCOURT O.S.C. 3 
 
2 équipes Poules B1/B2 
55979 VILLEPREUX F.C. 1 / COIGNIERES F.C.1 
56070 VILLEPREUX F.C. 2 / COIGNIERES F.C.2 
 
2 équipes Poules C1/*C2 
56163 VÉLIZY ASC 2 / BUC FOOT AO 2 
56164 LIMAY ALJ 3 / MAGNANVILLE FC 2 

56298 VÉLIZY ASC 3 / BUC FOOT AO 3 
56299 LIMAY ALJ 34/ MAGNANVILLE FC 3 
 
Par année poules B1/B2 
55552 CARRIERES GRESILLONS 2 / TRAPPES E.S. 3 
55672 CARRIERES GRESILLONS 12 / TRAPPES E.S. 1 
 

ANOMALIES FEUILLES DE MATCHES 
 

U11 
Rencontres du 10/11/18 

 
57537 : BONNIÈRES FRENEUSE 1 – MANTES U.S.C. 1 
Manque deux numéros de licences pour le club de MANTES USC. 
Amende : 2*8€ (Licences manquantes - Annexe 2 RS DYF) 
 
De plus la Commission transmet le dossier à la Commission 
Statuts & Règlements concernant la participation du joueur SOW 
Mamadou (joueur inconnu dans cette catégorie). 
 
57541 : BONNIÈRES FRENEUSE 2 – MANTES U.S.C. 2 
Manque deux numéros de licences pour le club de MANTES USC. 
Amende : 2*8€ (Licences manquantes - Annexe 2 RS DYF) 
 
De plus la Commission transmet le dossier à la Commission 
Statuts & Règlements concernant la participation du joueur 
NARJAN Amin (U13). 
 
57540 ISSOU AS 2 – MANTOIS 78 FC 4 
6 joueurs seulement sur la feuille de match de la part d’ISSOU AS 2 
La Commission décide de déclarer forfait l’équipe ISSOU AS 2 
(1er forfait : 13€ : Annexe 2 RS DYF) 
 
57746 PORT MARLY C.S.1 – ECQUEVILLY E.F.C.1 
Manque deux numéros de licences pour le club d’ECQUEVILLY EFC. 
Amende : 2*8€ (Licences manquantes - Annexe 2 RS DYF) 
 
57227  BAILLY NOISY -  MAISONS-LAFFITTE  
Licences manquantes du club de MAISONS LAFFITTE FC 
Amende : 7*8€ (Licences manquantes - Annexe 2 RS DYF) 
 
57428 VIROFLAY USM12 – MONTIGNY AS13  
Manque deux numéros de licences pour le club de MONTIGNY LE BX 
AS. 
Amende : 2*8€ (Licences manquantes - Annexe 2 RS DYF) 
 
57433  VERSAILLES 78 FC 12 – MAUREPAS AS 12 
Manque numéro de License du  joueur RIAS Enzo. 
Amende : 8€ (Licences manquantes - Annexe 2 RS DYF) 
 
Manque le nom de l’Arbitre sur les rencontres suivantes 
57744 ETANG ST NOM ES 1 – BOUGIVAL FOOT 1 
57848 ETANG ST NOM ES 2 – BOUGIVAL FOOT 2 
57952 MAGNY 78 FC 1 – VALLEE 78 FC 2 
58055 BUC FOOT AO3 – PERRAY FOOT ES 2 
58056 MAGNY 78 FC 2 – VALLEE 78 FC 3 
58058 ST CYR AFC 2 – YVELINES US 2 

56940 NEAUPHLE 1 – CROISSY US 1  
 

U13 
Rencontres du 10/11/18 

 
Manque le nom de l’Arbitre sur les rencontres suivantes 
56069 : ST CYR AFC 2 / CLAYES S/BOIS U.S.M 2  
55315 : ACHERES CS / CHANTELOUP US 
 

MATCHES A JOUER 
U12-U13 ESPOIR 

A jouer le 15 décembre 2018 
 
59332 : MAUREPAS AS 1 / VELIZY ASC 1 
59596 : MONTIGNY LE BX AS 11 / VELIZY ASC 11 


